


COMPTE RENDU 

COMITE DE TRAVAIL DE L’AERODROME DE VILLEFRANCHE-TARARE 

JEUDI 21 DECEMBRE 2017  

Mairie de FRONTENAS 

 

Liste des personnes présentes : cf. liste des émargements jointe 

 

La séance est ouverte à 10h, par M. le Maire, T. DUPERRIER. 

Il remercie les personnes présentes et indique que Monsieur le ai e d’Ali  est e us .  

Soulignant une année chargée pour la commune avec notamment la révision du PLU et 

l’a age e t du a efou  de l’e t e de l’a od o e, il p opose de o e e  la union par un 

ila  de l’a tivit  de l’a od o e. 

Mme Gaillard propose un tour de table de présentation, remercie les participants de leur présence et 

indique que la CCE se tiendra le lendemain avec un ordre du jour identique et u’à l’ave i  o  veille a 
à espacer ces réunions pour les rendre plus pertinentes. 

Elle o e l’o d e du jou  :  

- Bilan mouvements, 

- Bilan des signalements de nuisances sonores,  

- Utilisation aires hélicoptères,  

- Avancement du Plan de Servitudes Aéronautiques,  

- Aménagement du carrefour RD338 

- App o atio  du Pla  Lo al d’U a is e.  
et de a de au  pa ti ipa ts s’ils souhaite t a o de  d’aut es sujets o -inscrits à l’o d e du jou . 

M. FAUGERE souhaite a o de  la uestio  d’u  a t  p fe to al de  li ita t l’a tivit  des 
hélicoptères dans le temps, pris semble-t-il e  o pl e t de elui de . L’ARAF a solli it  
l’Aviatio  Civile pou  savoi  si et a t  est toujou s e  vigueu , et est da s l’atte te de so  etou . 
L’HELICLUB et la CCIB ’o t pas o aissa e de et a t . M. PERRIN indique que des réponses à ce 

sujet seront apportées en CCE. 

 

BILAN DES MOUVEMENTS  

Mme GAILLARD détaille les statistiques des mouvements de 2016 (jointes au présent compte-rendu) 

et met en évidence les données suivantes : 

 18774 mouvements en 2016 

 Diminution du nombre de mouvements depuis 2011 (22927) de -20% après une stabilité de 

2007 à 2012 autour de 21000 mouvements par an. 



 Une diminution du nombre de mouvements alors que la plate-forme se développe en terme 

d’i pla tatio s d’e t ep ises : installation en 2016 de DUC HELICES, en 2017 : installation de 

REGAL HELICOPTERES et liv aiso  pa  la CCIB d’u  ouveau hangar abritant des aéronefs. 

 65 % des mouvements ont été réalisés entre avril et septembre.  

 Mois de juillet le plus actif : 2 488 mouvements 

 Les basés représentent  % des ouve e ts, o pos s d’une majorité de mouvements 

d’avio s  %,  % d’h li optères et 11 % d’ULM 

 Les non basés représentent 24% des mouvements (84 % avions – 16% hélicoptères) 

 Une majorité de vols en semaine : (64.50% mouvements avions et ULM et 62.10% 

mouvements hélicoptères) 

 Depuis 2011 : diminution des vols de nuits (entre 20h et 8h matin) : 331 mouvements, et 

seulement 24 entre 22h et 6h (contre 120 en 2011) 

 Une répartition équilibrée des sens de décollage atterrissage : face au Nord (36) : 51.7 %, 

face au Sud (18) : 48.3% 

 

M FAUGERE commente ces chiffres en précisant que la baisse de l’a tivit  de manière générale 

’e p he pas les quelques mouvements les plus bruyants et dérangeants pour les riverains de 

perdurer. 

 

ETAT DES SIGNALEMENTS DES NUISANCES SONORES  

M e GAILLARD appelle ue la ha te de l’e vi o e e t p voit la e t alisatio  des sig ale e ts 
pa  l’ARAF, via so  site i te et et l’e voie p iodi ue des sig ale e ts à la CCIB pou  t aite e t.  

Elle e e ie l’ARAF pou  l’e voi i-novembre des signalements collectés de septembre 2016 à fin 

octobre 2017, représentant 140 dépositions, transmises en deux fichiers. 

M FAUGERE e pli ue le hoi  de l’ARAF de t a s ett e les signalements en deux groupes, 

distinguant ceux qui semblent les plus pertinents, des autres, plus récurrents et pour lesquels il 

semble moins aisé de répondre.  

M MICHAUD i di ue u’à l’a al se de la deu i e s ie, le t i fait pa  l’ARAF ’est pas toujou s 
ad uat et ue e tai s sig ale e ts s’av e t intéressants et pertinents. 

Mme GAILLARD i di ue ue l’a al se de es sig ale e ts est e  ou s, ue ’est u  t avail 
relativement lourd pour la CCIB, da s la esu e où il essite l’ oute des e egist e e ts de vols 
pour répondre à chacune des observations des riverains.  

Elle souhaite que les données soient transmises à la CCI plus f ue e t, u’elles e soie t pas 
postérieures à 6 mois, autant que possible, pou  fa ilite  le t aite e t et l’e ploitatio  le cas échéant 

par le pilote de l’a o ef o e . 

M AFLALO remercie la CCI pour le travail fourni sur le traitement de la première série de 

signalements et indique trouver les réponses formulées par la CCIB assez claires. 

Mme GAILLARD fait remarquer que sur les 140 signalements, 84 émanent de seulement 4 personnes 

situées à LA CALLE sur la commune de Theizé, au lieu-dit Les Bruyères à Chessy les Mines, ou au 

hameau de Saint-Aygues à Bagnols. 



M. FAUGERE de a de à la CCI d’alle  plus loi  e  t a s etta t es a al ses au  utilisateu s 
o e s pou  u’ils puisse t, ota e t pour les clubs, identifier les éventuels pilotes 

responsables et les sensibiliser aux bonnes pratiques de vols. Mme GAILLARD précise que cela sera 

fait et que la base de données présente un réel intérêt si elle est exploitée dans ce sens. 

M FORCHERON regrette de ne pas avoir été destinataire des fichiers de signalement avant la réunion 

et u’il est donc difficile pour l’H li lub de prendre part aux débats sur ce sujet. 

Mme GAILLARD indique u’au vue de l’a al se des  sig ale e ts de la première série, 40 % 

d’e t e eu  o e e des a o efs o  as s su  l’a od o e,  sont susceptibles de concerner un 

des avions de l’A o lu ,  l’H li lu  et  le vol à voile. 

M AFLALO s’e use pou  le délai de transmission des données, Il précise que la centralisation des 

sig ale e ts pa  l’ARAF demande beaucoup de temps et ue su  d’aut es plate-fo e, ’est le 
gestio ai e ui s’e  ha ge. 

M SANDJIAN demande un envoi plus régulier (mensuel) pour un retour plus rapide et une éventuelle 

action auprès des auteurs à la suite, faute de quoi il est difficile de corriger un écart 6 mois après. 

M CASTELL soulig e l’i t t de la d a he de e t alisatio  pa  l’ARAF pe etta t de fai e 
remonter les informations en toute transparence et souligne le risque de partialité engendré par la 

centralisation chez le gestionnaire. 

 

UTILISATION DES AIRES D’HELICOPTERES 

La CCI a t  à l’i itiative du d pla e e t de l’ai e de t avail sud à la fi  du p i te ps  da s le 
ut de l’ loig e  des ha itatio s situ es de i e les ha ga s à l’ouest. Cependant, cette nouvelle 

implantation génère des uisa es pou  d’aut es ha itatio s t s p o hes en bordure de la route des 

Bruyères. 

M FORCHERON appelle u’il a do  la o sig e à ses i st u teu s de espe te  l’alte a e e t e 
l’ai e No d et l’ai e Sud. 

 M TRIENBACH soulig e u’il  a toujou s eu 2 aires de travail. 

M FAUGERE i siste su  le te e d’alte a e e  p isa t la d fi itio  : soit l’u e, soit l’aut e. 

M FORCHERON i siste su  le fait u’il ’a ja ais t  uestio  de li ite  l’utilisatio  à u e seule ai e à 
la fois et u’il a ive u’il soit essai e d’utilise  les  ai es da s e tai s eau . 

M AFLALO e pli ue la visite su  pla e e  d ut d’ t  ave  la CCI et p opose d’adapte  l’utilisatio  des 
ai es e  fo tio  des ve ts, pou  ue le a i u  du uit se diffuse su  l’a od o e et on à 

l’e t ieu  de l’e p ise. 

M SANDJIAN soulig e l’i po ta e des ots et p opose d’utilise  le ot « prioritairement » pour 

définir cette alternance en fonction du vent. 

Les parties débattent su  l’oppo tu it  et la pe ti e e d’ difie  u  e lo  de te e en bordure ouest 

de l’ai e h li opt es pour épargner la maison la plus concernée, tant sur le plan technique que 

gle e tai e ave  les o t ai tes d’u a is e i po ta tes ai si ue su  l’i pa t fi a ie  pou  le 

gestio ai e ui alise ait l’ difi ation du merlon. 



Il est o lu u’e  as de ve t du No d, l’ai e No d est utilis e p io itai e e t pou  diffusio  du uit 
au sud de cette aire (sur la piste et ses abords), et vice versa par vent de Sud. Sans vent, alterner 

pa itai e e t l’utilisatio  des  aires. 

M DUPERRIER demande si dans les 11 signalements concernant les hélicoptères du club certains 

concernent l’utilisatio  des ai es de t avail, il lui est répondu négativement : les signalements portent 

sur des hélicoptères e  vol autou  de l’a od o e et non au sol en exercice. 

M CASTELL propose de fournir rapidement à M AFLALO un relevé topo précis de la zone concernée 

pour qu’il puisse alise , o e p opos , u e étude acoustique permettant de juger de la 

pertinence de l’ l vatio  d’u  e lo  et de son dimensionnement le cas échéant. Il précise ue d’i i 
là on aura peut- t e u  p e ie  etou  su  ette ouvelle faço  d’utilise  les ai es de t avail 
hélicoptères.  

M FAUGERE demande à la DGAC si des exemples de merlons existent ailleurs. M PERRIN répond u’à 
sa o aissa e u  seul as e iste à Cha o i  da s u  o te te t s pa ti ulie … 

M MICHAUD fait remarquer ue su  l’a od o e il  a d jà eu e t pe d’ouv age, d’u e hauteu  d’au 
moins 5 mètres, ei tu a t l’a ie e statio  d’avitaille e t da s les années 80. Il avait été édifié 

pour li ite  l’i pa t so o e su  le lotisse e t de l’a od o e lo s ue les a hi es se d plaçaie t 
au moteur vers cette ai e d’avitaille e t. Cet édifice qui avait un réel intérêt, a été supprimé en 2002 

et remplacé par la construction de 2 hangars sur cet emplacement. 

M CASTELL souligne l’e se le des o t ai tes t s fo tes aujou d’hui ava t d’ difier un merlon de 

ette hauteu  auto isatio s d’u a is e essai es, a o d de l’aviatio  ivile… . 

Si cette solution devait être retenue, M SANDJIAN p opose d’e  pa le  aux riverains concernés avant 

u’elle e soit ise e  œuv e, afi  d’ t e e tai  u’ils e s’  oppose t pas. 

M. le Maire craint que si e e lo  est difi , ela a e à la o st u tio  d’aut es merlons en 

bordure de la plate-fo e de l’a od o e (effet boule de neige). 

 

ETAT D’AVANCEMENT DU PLAN DE SERVITUDES AERONAUTIQUES PSA  

M PERRIN rappelle que le PSA est un do u e t d’u a is e visa t à e p he  l’ difi atio  
d’o sta les à p o i it  d’a od o es, de manière à assurer la sécurité des aéronefs lors des 

phases d’app o he et de d ollage. 

Il i di ue ue l’e u te pu li ue du PSA a eu lieu ette a e sa s eau oup d’i te ogatio s de la 
part de la population concernée. L’app o atio  du PSA est prévue début 2018. 

M. le Maire i di ue u’il s’agit d’une servitude qui sera annexée au PLU.  Il précise qu’elle se a 
opposable à tout permis de construire. Concernant la servitude relative à la radio balise, cette 

dernière sera supprimée, la radio balise ayant été démantelée fin 2016. 

 

AMENAGEMENT TOURNE A GAUCHE RD338 /AVENUE ODETTE ET EDOUARD DURAND 

M. le Maire rappelle que le tourné à gauche a été achevé début décembre 2017, pour une 

meilleure sécurisation du carrefour, très accidentogène o e d’aut es a efou s de la 

commune sur la RD338.  



Il précise que les travaux ont été financés par le Département à 50% et, pour les 50 % 

restant : la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, la commune de Frontenas 

et la CCI Beaujolais.  

Il indique que le he i  au No d de l’établissement COMBE a été fermé. 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE FRONTENAS 

M. le Maire rappelle que le PLU a été approuvé le 29 septembre 2017 et est opposable aux 

tiers depuis le 01/12/17. 

Il prévoit l’e te sio  de la zo e d’activités existante, au Nord de COMBES et à l’Ouest de 
l’avenue Durand sur près de 1.5 ha, à vocation économique non exclusivement 

aéronautique. Il classe constructible, à vocation aéronautique, les fo ie s e t e l’avenue 

Durand et le nouveau taxiway. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

M FAUGERE revient su  l’i pla tatio  de l’e t ep ise AEROTROPHY en demandant si on en sait plus 

su  leu  p ojet d’a tivit . M e GAILLARD indique que la CCI est en contact régulier avec M LAURENT 

dans le cadre de la construction de son bâtiment, qui devrait être livré pour mi 2018, et u’elle ’a 
pas de raisons de douter de son intention. M MICHAUD précise que la CCI abrite depuis le mois de 

septembre 2017 un des ULM de démonstration de cette société et u’à e jou  il ’a dû effectuer 

u’e vi o   vols, do  ie  ui ne laisse supposer une autre activité pour le moment. 

M FORCHERON i te vie t e  i di ua t ue l’H li lu  a solli it  et o te u u e u io  ave  les 
d ideu s de la CCI au sujet d’u  p ojet d’i pla tatio  d’u e ouvelle so i t  d’h li opt es, qui 

serait une école de pilotage, afi  de s’  oppose . M FAUGERE de a de e u’il e  est à la CCI. M e 
GAILLARD po d ue ’est u e de a de récente à la uelle il ’a pas t  do  de suite. M 

MICHAUD indique que la discussion concerne la demande de la compagnie JET SYSTEM 

HELICOPTERES, siégeant à Valence, dont le véritable métier est, avant la formation, le travail aérien 

(levage, inspection de lignes pour EDF, vidéo pour TV) et le transport public de passagers. Il précise 

que cette co pag ie utilise d jà guli e e t l’a od o e depuis  a s pou  ses issio s da s la 
région. 

Co e a t l’a tivit  de travail aérien, M. LOIZEMANT ite l’e e ple ette a e d’ha ita ts de 

Châtillon se plaignant d’u  h li opt e noir évoluant à très basse altitude. La commune a contacté 

directement la BGTA, qui leur a i di u  u’il s’agissait d’u  h li opt e e  i spe tio  de lig e EDF e  
très basse hauteur comme leur autorisation spéciale leur permet. La commune a eu ce retour en 

moins de 2 heures. M TRIENBACH indique u’il s’agit juste e t de l’h li opt e de la compagnie JET 

SYSTEM. M MICHAUD indique que les communes inspectées sont normalement prévenues à 

l’ava e. 

Mme GAILLARD présente la carte sur les hauteurs de vols réalisée par la CCI à la demande de l’ARAF, 

dans le cadre de la charte de l’e vi o e e t. M FAUGERE souligne le travail effectué et indique que 

cette carte pédagogique permet de répondre aux riverains, en fonction de leur emplacement, sur ce 

u’ils o state t en terme de hauteur de passage des aéronefs. 



M FAUGERE demande si la modification du circuit hélicoptères au sud, pour le contournement du 

lotissement « les Bruyères » sur le haut de Chessy, est bien appliquée. M FORCHERON indique que la 

consigne est passée aux pilotes et plutôt bien respectée. M TRIENBACH i di ue ue l’i st u teu  ui 
a is des se ves o pte te u de l’aspe t s u itai e de ette odifi atio  d’iti ai e o  
app ouv e ’effe tue ue t s peu d’heu e d’i st u tio .  M PERRIN attire l’atte tio  su  le fait u’e  
cas de modification de la carte VAC, seules les amorces de circuit seront publiées, ce qui serait un 

etou  e  a i e pou  les utilisateu s ui o t aujou d’hui le t a  o plet des i uits. 

M FAUGERE d taille l’enquête inter e t s e te effe tu e aup s des e es de l’ARAF 
o e a t l’ volutio  du esse ti suite à l’appli atio  de la charte de l’e vi o e e t et à 

l’adaptatio  des i uits. % des e es de l’ARAF ont répondu, soit environ une centaine de 

réponses, selon M AFLALO, il en ressort une très légère amélioration des nuisances induites par les 

avions, une amélioration pour le vol à voile quand les consignes de la charte sont respectées, mais 

t s peu d’a lio atio  o e a t les h li optères.  

M FAUGERE présente le ulleti  des ive ai s de l’a od o e, e e t i est e . 

 

 

Fin de la séance à 11h55 

 

 

  


